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S i t u a t i o n  g é o g r a p h i q u e

Zone d’implantation du projet

N
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- Objet et Nom du site : Champ Agrivoltaïque du Cabanon

- Adresse : 13103 Saint-Etienne-du-Grès

- Géoréférencement :  43.795827 , 4.741752

-  Altitude approximative : 7 m à 8 m

- Accès potentiels: par le Chemin du Mas des Cabannes et par la RD 32

-	 Surface	estimative	du	projet	:	L’emprise	au	sol	des	structure	agriPV	est	de	15	500	m²	et	la	superficie	globale	

 (structures + espacement de 4m de chaque rangée) est de 4,5 ha.

N

0                250 m

S i t u a t i o n  g é o g r a p h i q u e

Zone d’implantation du projet
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N

0                             200 m

Le projet d’agrivoltaïque est localisé dans le département 
des Bouches-du-Rhône sur le territoire de la commune de 
Saint-Etienne-du-Grès. Le site investi se situe à environ 2 
km au nord-est du centre-bourg de Saint-Etienne-du Grès. 
Il se trouve dans la plaine agricole bordée au sud par le 
massif des Alpilles. 

La zone d’implantation du projet retenu représente 
une surface d’environ 4.5 hectares. La voie d’accès 
se réalise à partir du chemin du Mas des Cabanes, 
voir potentiellement par la RD32 (route de Maillane). 
Le concept du parc agrivoltaïque se distingue des 
parcs photovaltaïques classiques par une production 
d’énergie électrique associée à une production agricole 
traditionnelle sous la canopée des panneaux recepteurs. 
Le site se trouve à une altitude d’environ 7,5 m avec des 
variantes faibles de quelques centimètres. 

C a r a c t é r i s t i q u e s  d u  p r o j e t

Zone d’implantation du projet
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Site d’implantation : dans l’entité de la « Basse 
Provence » ou collines provençales ,  en bor-
dure des paysages remarquables des Alpilles, 

à mi-chemin vers la Montagnette et non loin de 
la vallée du Rhône irrigant les villes de Tarascon, 

Beaucaire et Arles à l’ouest du site.

P r é s e n t a t i o n  d u  t e r r i t o i r e  é l a r g i  -   p r o t e c t i o n s  d u  p a y s a g e  e t  d u  p a t r i m o i n e

Les interprétations paysagères de l’atlas des paysages édité sur le 
site de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur font apparaître une 
position de la commune à proximité de paysages remarquables. 
En effet, les paysages des Alpilles se situent au sud du périmètre 
d’implantation du projet. La ville de Saint-Etienne-du-Grès est la 
limite de ce paysage remarquable auquel le projet appartient. 

A noter l’appartenance de la commune de Saint-Etienne-du 
-Grès au parc naturel régional (PNR) des Alpilles qui atteste des 
qualités paysagères en place. 

Le site d’implantation du projet se situe dans l’entité de la « Basse 
Provence » ou collines provençales avec un paysage constitué 
de structures paysagères bien spécifiques (voir page suivante). 

Chaîne des Alpilles

Montagne du 
Lubéron

Plateau de 
Vaucluse

La Montagnette
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L e s  s t r u c t u r e s  p a y s a g è r e s  d e s  p a y s a g e s  d e s  A l p i l l e s

La commune de Saint-Etienne-du-Grès présente des 
paysages contrastés allant de la paline agricole as-
sociée au Rhône (partie nord de la commune) au 
massif calcaire typique des Alpilles.

Les différents croquis ci-contre sont extraits de la Di-
rective de protection et de mise en valeur des pay-
sages des Alpilles de mars 2003. 

Les différentes structures et motifs paysagers présents 
sont : 

-  Les haies brise-vent
- Les canaux d’irrigation, d’assainissement et de 
gaudres (réseau souvent à sec en été et de faible 
débit le reste de l’année)
- Les cultures d’oliviers, d’amandiers (tendance à dis-
paraître), d’abricotiers et les vignobles
- Les routes des Alpilles
- Les constructions (Saint-Etienne-du-grès est un village 
de piémont et de plaine, porte d’entrée du massif 
des Alpilles) avec comme singularité la présence de 
noyaux construits, ruraux, dispersés et étroitement liés 
à la mise en valeur des terres agricoles. Les bâtiments 
sont orientés de manière à se protéger du Mistral.  

Les deux structures paysagères représentatives des 
paysages présents autour de Saint-Etienne-du-Grès 
sont les haies brise-vent et les constructions (comme 
précisé ci-dessus). 
En effet, ces croquis laissent à voir quelques enjeux 
auxquels il faudra apporter une attention particu-
lière. La zone de projet se situe en contre-bas du mas-
sif des Alpilles et celui-ci, depuis ses sommets, peut 
potentiellement ouvrir des vues sur la plaine agricole 
et donc sur le site de porjet. 

Le massif des Alpilles tel un vaisseau de calcaire dominant la mer verte de production agricole. Les vues 
plongeantes depuis le massif vers la plaine constituent des enjeux à apprécier dans l’étude d’impact. 

Le site d’implantation investit 
la plaine agricole quasiment 
plane maillée par les haies 
brise-vent face au mistral.

Village accroché au piémont du relief des Alpilles ; c’est la cas de Saint-Etienne-
du-Grès. Une fonction dominante et protégée, toujours à portée des cultures et des 
axes de déplacement. 

Vergers

Une ingénierie 
hydraul l ique 
au service de 
l’agriculture
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L e s  s t r u c t u r e s  p a y s a g è r e s

Site de projet

Le site se place en frange ex-
térieure du « périmètre » de la 
directive de protection et de 
mise en valeur des paysages 
des Alpilles

La carte ci-contre présente 
les différentes structures pay-
sagères des Alpilles. Il est pos-
sible d’observer que les cônes 
de vues, dans leur majorité, ne 
sont pas tournés vers le site de 
projet. Les quelques vues po-
tentielles sont éloignées et le 
relief vient créer une barrière 
visuelle naturelle. 

Le site de projet se situe à proxi-
mité d’alignements et d’arbres 
remarquables recensés dans 
la directive le long de la RD 
99. Il s’agit essentiellement de 
Platanes mais également de 
Micocouliers imposants créant 
une voute arborée embrassant 
la route.

Les reliefs au sud de Saint-
Etienne-du-Grès sont repris en 
«zones visuellement sensibles». 
L’étude des impacts s’atta-
chera ainsi à investiguer par-
ticulièrement les rapports du 
projet aux paysages sensibles 
des Alpilles. 
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PNR des Alpilles

Site NATURA 2000  (directive oiseaux) ZNIEFF

Site NATURA 2000 (directive habitats) Sites inscrits

Sites classés

L e s  p r o t e c t i o n s  d u  t e r r i t o i r e  e n  m a t i è r e  d e  p a y s a g e

N

 0                                        5 km

Site de projet

Le site se situe dans le périmètre du PNR et à moins de 2 km des sites inscrits des Alpilles et à plus de 4km de la Montagnette. Le projet est éloigné de plus de 5km des sites classés répertoriés au sein des Alpilles 
et n’entretient pas de rapport visuel particulier avec ces sites. A noter les différents zonages environnementaux attestant de la grande naturalté des Alpilles. Les monuments historiques protégés sont également 
traités en aval de l’état des lieux.
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L e s  e n j e u x  d u  t e r r i t o i r e  à  l ’ a p p u i  d e  l a   d i r e c t i v e  p a y s a g è r e  d e s  A l p i l l e s

La directive de protection et de mise en valeur 
des paysages des Alpilles à permis de mettre en 
évidence différents enjeux pour ce territoire :

- Favoriser le maintien des chemins d’eau et pé-
renniser leur gestion *

- Favoriser le maintien des haies structurantes 
notamment le cyprès de Provence, dans les 
piémonts des Alpilles * 

- Préserver le patrimoine arboré des routes 

- Préserver l’échelle des routes et les éléments 
bâtis en pierre sèche *

- Favoriser le maintien des cultures tradition-
nelles au sec

- Maintenir la richesse et la diversité du milieu 
naturel *

- Maîtriser l’organisation des nouvelles formes 
urbaines, maîtriser le développement des 
constructions nouvelles et veiller à leur bonne 
insertion paysagère *

- Améliorer l’accueil et rechercher une harmo-
nie entre paysage et hébergement

- Supprimer l’impact négatif des réseaux et de 
la publicité *

- Valoriser le patrimoine historique

- Valoriser le réseau des chemins ruraux et des 
sentiers *

- Préserver certaines vues remarquables *

* : enjeux concernant le site en particulier
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Zone d’implantation du 
projet

C o n t e x t e  p a y s a g e r  é l a r g i  à  l ’ a p p u i  d e  l ’ A t l a s  d e s  P a y s a g e s  d e  l a  B a s s e  D u r a n c e

Carte des enjeux paysagers de la Basse Durance et la plaine du Comtat

Cet extrait de l’Atlas des Paysages met en évidence trois points concernant le site d’implantation de la commune de Saint-Etienne-du-Grès :
 
- La gestion des franges urbaines de Saint-Etienne-du-Grès. Le site est réellement éloigné et peu concerné tenant compte des haies brise-
vent présents

- Les enjeux prioritaires pour le secteur en rapport avec le piémont et les vues potentielles depuis les reliefs des Alpilles.

- La valorisation des grands alignements. Le site est à l’écart des alignements essentiellements associés à la RD vers Saint-Rémy-de-Provence 
et les coeurs de bourg.
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Zone d’implantation du 
projet

C o n t e x t e  p a y s a g e r  é l a r g i  à  l ’ a p p u i  d e  l ’ A t l a s  d e s  P a y s a g e s  d e s  A l p i l l e s

Carte des enjeux paysagers du Massif des Alpilles

Pour le secteur d’implantation, le site se trouve sur la plaine en contre-bas, et un travail sur les vues depuis le massif des Alpilles devrait être 
nécessaire. En effet, certaines vues depuis les différents panoramas et monuments remarquables peuvent s’orienter vers le site de projet et 
peuvent potentiellement ouvrir des vues vers celui-ci. L’étude d’impact déterminera si ces vues engendrent des sensibilités particulières. 

Le site de la chapelle de Notre-Dame du château et l’oratoire associé, tous deux Monumnets Historiques perchés sur les hauteurs ouvrent des 
vues vers la plaine agricole et le site agrivoltaïque à moyenne distance et feront l’objet d’une investigation particulière.
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  r a p p r o c h é :  l e s  s t r u c t u r e s  p a y s a g è r e s 

Vue de l’ouest vers l’est

Vue du nord vers le sud

Saint-Etienne-du-Grès
Mas-Blanc-des-Alpilles

Zone d’implantation du projet

Saint-Etienne-du-Grès

Mas-Blanc-des-Alpilles

Les-Baux-de-Provence

Les photographies présentent en toile de fond le massif des Alpilles situé au sud 
de la zone de projet. En avant plan, la plaine agricole, peignée de haies brise-
vent orientées Est-Ouest face au Mistral. Une lecture paysagère d’autant plus 
évidente que le relief s’accompagne d’une gestion agricole et sylvicole radica-
lement opposées: Les colines aux terres érodées et rocheuses ont été délaissées 
au profit de la plaine agricole offrant des terres fertiles bien irriguées grâce à la 
mise en place d’une trame hydraulique particulièrement ingénieuse.

N

N

Les enjeux :
- Conserver les qualités du paysage de Basse Provence où le projet sera implanté.
- Valoriser et maintenir la végétation des brises vents patrimoniaux, ainsi que des 
alignements d’arbres identitaires.
- Travailler l’intégration paysagère du site par rapport à la commune de Saint-
Etienne-du-Grès et le PNR ds Alpilles.
- Epurer les paysages en intégrant les aménagements techniques et construc-
tions exogènes.

La montagnette faisant écho au massif des Alpilles

Les brises vents (peupliers, cyprès colonaires)

La trame hydraulique 
Les cultures de labour

Les alignements de platanes accompagnant la RD

Les contreforts boisés et jardinés du massif des Alpilles
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  r a p p r o c h é :  l e s  m u t a t i o n s  d u  p a y s a g e

La vue panoramique ci-haut est prise depuis la chapelle Notre-Dame 
Monument historique juchée sur les reliefs des Alpilles dominant la plaine 
agricole (voir plus loin dans la présentation des patrimoines protégés).
Elle illustre assez bien la qualité des paysages en présence.   

A l’ouest, on peut deviner la vallée du Rhône présentant un paysage 
anthropisé par la présence des grandes infrastructures, constructions à 
vocation économique et une agriculture développant des serres, tunnels 
plastiques et hangars apportant réflection et miroitement de lumière bien 
perceptible sur les zooms. Ce développement agricole est également 
constaté au niveau de Saint-Etienne-du-Grès présentant un complexe 
de serres au nord du projet agrivoltaïque.

A noter le parc photovoltaïque  récent en avant plan aménagé le long 
de la RD 99 au niveau du Marché / zone artisanale de la commune Saint-
Etienne-du-Grès.( voir le zoom sur la photo en bas à droite)

Serres de la ferme présente au nord du site d’implantation du système 
agrivoltaïque. Le maillage de haies brise vent est particulièrement bien 
perceptible. En arrière plan la Montagnette.

Parc Photovoltaïque de Saint-Etienne-
du-Grès construit récemment en bor-
dure du centre communal. Des dossiers 
de demandes d’autorisation adminis-
tratives sont en cours d’instruction pour 
une extension du parc.

Paysages anthropisés accompagnant la vallée du Rhône ZOOM AU 300 mm

Vallée du Rhône

Parc PV à St Etienne dG
Reliefs boisés des Alpilles

La Montagnette

OUEST EST

Zone d’implantation du projet

Paysages de serres mirroitant dans la plaine. Un développement s’obser-
vant depuis la vallée du Rhône jusqu’à Saint Etienne du Grès.

ZOOM AU 300 mm

ZOOM AU 300 mm

ZOOM AU 300 mm
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Zone d’implantation du 
projet

La carte ci-dessous présente la trame parcellaire et le réseau hydraulique.    L’organisation du parcellaire 
semble être majoritairement dictée par la gestion hydraulique de la plaine et l’irrigation des parcelles. Le 
laniérage Est Ouest a étalement l’avantage de permettre l’implantation des haies brise-vent régulière afin 
de se protéger du Mistral.  

La disparité du parcellaire est également marquée entre les secteurs offrant de grandes parcelles et 
d’autres secteurs nettement plus découpés. Cette réalité parcellaire ne traduit pas forcément le décou-
page agricole sur place. 

En effet les petites parcelles concernées par le projet et ses abords immédiats sont traités par le même 
exploitant ayant effacé le découpage historique expliquant la plus grande ouverture du paysage dans 
ce secteur.

N

0                  500 m

C o n t e x t e  p a y s a g e r  r a p p r o c h é :  R é s e a u  h y d r a u l i q u e  e t  p a r c e l l a i r e

ZOOM
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  r a p p r o c h é :  o c c u p a t i o n  v é g é t a l e  l o c a l e

A l’ouest du site, une succession de 
haies brise-vent créent une barrière vi-
suelle. Celle-ci sont orientées ouest-est 
pour protéger les cultures du mistral 
venant du nord.  
La carte montre également la densité 
des haies brise-vent au pieds du Massif 
des Alpilles. Il faut donc dépasser une 
certaine hauteur sur les reliefs pour 
que le regard puisse passer au delà 
de ces éléments structurants du pay-
sage.

Zone d’implantation du projet

Parcelaire présentant des 
Haies brise-vent denses

Le territoire autour du site présente une alternance de parcelles encore bien 
pourvues de haies  brise-vent comme on peut l’observer à l’ouest et au sud 
du projet (voir photo du bas). A l’Est le regroupement d’exploitation des par-
celles s’accompagne d’un paysage de plaine dégagée ouvrant de larges 
vues sur les horizons (photo du haut). 
Le projet situé dans un cadre bocager bénéficie de ces écrans végétaux 
majoritairement persistants (cyprès) limitant ainsi les perceptions depuis le ter-
ritoire. 

D32

Site de projet

Ferme de l’agriculteur exploitant du site agrivol-
taïque projeté.
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Zone d’implantation du 
projet

N

0                  1000 m

O c c u p a t i o n  d u   s o l :  u n e  r i c h e s s e  a g r o n o m i q u e  l o c a l e  f a ç o n n a n t  l e s  p a y s a g e s

L’occupation du sol et la morphologie des paysages est ici intimement liée à la richesse agronomique 
des sols et de l’accès à l’eau.  Des terres arables  de qualité caractérisent le site d’implantation et son 
environnement proche. Le site de projet est inscrit entre deux zones de fôrets mélangées, sclérophylle et 
de conifères implantées sur les reliefs aux sols pauvres (Montagnette et Alpilles)

Vallée du Rhône pré-
sentant une plus grande 
anthropisation (artificia-
lisation des paysages)

Plaine de culture relativement 
ouverte (haies brise-vent moins 
présentes et plus grandes par-
celles d’exploitation)

Les Alpilles

La Montagnette
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Les deux cartes ci-contre présentent le site d’après une photographie aérienne da-
tant de 1950-1965 et d’une photographie aérienne d’aujourd’hui. Il est possible d’ob-
server un regroupement des parcelles agricoles. Les mas autour du site étaient déjà 
présents et il est possible d’observer une disparition de certaines haies qui séparaient 
les petites parcelles agricoles. 

1950-1965

Aujourd’hui

O c c u p a t i o n  d u   s o l :  i l l u s t r a t i o n  e t  é v o l u t i o n  l o c a l e  d u  p a y s a g e

Contraste fort entre contreforts des Alpilles et 
plaines bocagère / et plaine ouverte

Site de projet

Site de projet

Site de projet

Site de projet

Vue du site depuis la chapelle Notre-Dame du châ teau

Vue du site depuis la chapelle Notre-Dame du château
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  r a p p r o c h é :  o c c u p a t i o n  v é g é t a l e  l o c a l e  /  M o d a l i t é s  d e 
d é p l a c e m e n t s  l o c a u x

D99D99
D99B

D970 D5
70

N

D5
70

N

N

0                        1 km

D32
 Ro

ute
 de M

ailla
ne

                    
  C

he

min du Mas des Cab anes

Draille de la Paillade Draille du M
as Neuf

N

0                                 500 m

Site potentiel de 
projet

Routes départementales 
principales

Le site d’implantation du projet jouxte la RD32, 
route départementale à enjeux local permet-
tant d’accéder aux exploitations agricoles et 
le village de Maillane. Le chemin du Mas des 
Cabanes ne porte qu’une desserte locale très 
restreinte. 

D99
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Différents types de haies brise-vent bordent 
le site d’implantation du projet. Tandis 
qu’au nord-ouest (1) et au sud (2) du site les 
haies filtrent les vues et sont obstacle, celle 
située au nord-est (3) du site est beaucoup 
plus poreuse, laissant le regard la traverser 
plus facilement. 

Sur la D99(4), l’alignement d’arbres remar-
quables est un élément identitaire du terri-
toire. Les vues depuis cette route sur le site 
de projet ne présentent pas de sensibilité. 

4
4

1

3

2



  - PROJET AGRIVOLTAIQUE SAINT-ETIENNE-DU-GRES -  EPURE PAYSAGE - Novembre 2018 - - 21

                    
  C

he
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  i m m é d i a t :  O c c u p a t i o n  d u  s o l  e t  h a b i t a t

Haies brise-vent

Périmètre du projet

habitations et hangars proches

Trame hydraulique Routes et chemins

D32

D3
2

N

 0                     100 m

Le maillage de haies sur le site et l’est de la plaine tend à se relacher fortement, ce qui génère des vues ouvertes et plus larges. Toutefois, la profondeur de champ visuel est rapidement limitée dans cette plaine 
ne présentant quasiment pas de relief. L’habitat au sud de la parcelle n’entre que très peu en contact visuel avec le site au regard des haies. Les perceptions majeures s’opèrent depuis les abords de la RD 32.
La trame hydraulique reste périphérique au site. Seul des fossés à sec en été sont présents en périphérie du site le long du chemin du Mas des Cabanes et celui traversant le zonage ouest.  La présence d’hélo-
phytes atteste le caractère humide relativement permanent des fossés périphériques. A noter que le propriétaire des parcelles concernées par le projet possède les maisons au sud de la parcelle (séparées par 
les haies brise-vent)

Ligne électrique Moyenne Tension
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  i m m é d i a t :  l e s  r o u t e s  e t  c h e m i n s  p é r i p h é r i q u e s
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Le site de projet est bor-
dé par la D32 qui reste 
une route secondaire 
peu empreintée. Les 
trois autres chemins au-
tour du site sont très fai-
blement fréquentés. Les 
drailles sont des dessertes 
essentiellement agricoles 
traitées en gravier.

Chemin du Mas des Cabanes

D32 Route de Maillane

Site de projet

Draille du Mas Neuf

Draille de la Paillade
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C o n t e x t e  p a y s a g e r  i m m é d i a t  :  i l l u s t r a t i o n s

Fossé traversant la future zone d’implantation 
du Champ agrivoltaïque

Le site faisant l’objet du projet 
de champ agrivoltaïque est 
également bordé par une ligne 
Moyenne Tension

En sortie du coude du chemin du mas des Cabannes, la parcelle apparait à la vue. Au sud la haie  brise-vent occulte les vues vers les habitats 
proches1

1

2

2

2

Site de projet
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P a t r i m o i n e  l o c a l  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i :  E c h e l l e  é l a r g i e

Périmètre de protection de 
500m autour des monuments 
historiques

Site classé (vert foncé) ou inscrit (vert clair)

Zone d’implantation du projet
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P a t r i m o i n e  l o c a l  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i :  E c h e l l e  é l a r g i e

Sites inscrits et classés:
En ce qui concerne les sites classés et inscrits, pour le massif des Alpilles situé à moins de 2km 
(photo ci-dessous), les impacts restent limités par le manque de point de vue vers la plaine 
(hormis celui de la chapelle ND du château) tenant compte du couvert boisé (boisement 
essentiellement constitué de pins d’Alep). D’autres points de vue restent possibles mais à 
distance  relativement importante.

Pour ce qui concerne le site inscrit de la montagnette (photo à gauche): Les sommets à 
plus de 6km pourront ouvrir des vues vers la plaine depuis les chemins de randonnée, mais la 
réduction visuelle liée à distance rend la perception du projet très peu sensible. Aucune vue 
depuis l’Abbaye de Saint-Michel de Frigolet n’est recensée. 

Les sites classés situés plus au sud dan le massif des Alpilles sont hors d’atteinte visuelle par 
les masques topographiques entre ces sites et la plaine d’implantation du projet photovol-
taïque.
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P a t r i m o i n e  l o c a l  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i :  E c h e l l e  r a p p r o c h é e

La carte ci-dessous présente le site inscrit de la Chaîne des Alpilles ainsi que les périmètres de protection des édifices protégés au titre des Monuments Historique (rayon de 500 m). Pour 
rappel le site est concerné par le PNR des Alpilles et à proximité des sites inscrits concenant le massif des Alpilles.

Périmètre de protection de 
500m autour des monuments 
historiques

Site classé (vert foncé) ou inscrit (vert clair)

Zone d’implantation du projet
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P a t r i m o i n e  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i  ( M H )  d e  S a i n t - E t i e n n e - d u - G r è s

Grand mas

Adresse :
13103 Saint-Etienne-du-Grès - France

Eléments protégés :
Les façades et les toitures ainsi que le four à pain de la cuisine du 
régisseur au rez-de-chaussée de l’aile Nord (cad A 209) : inscription 
par arrêté du 5 août 1980

Périodes de construction :
XVI-XVIII-XIXème siècle 

Oratoire du XVI ème siècle 

Adresse :
13103 Saint-Etienne-du-Grès - France

Eléments protégés :
Oratoire du XVI ème siècle (anciennement sur commune de Ta-
rascon) : classement par arrêté du 7 novembre 1922

Périodes de construction :
XVIème siècle 

Chapelle Notre-Dame du Château

Adresse :
13103 Saint-Etienne-du-Grès - France

Eléments protégés :
Chapelle Note-Dame du Château (anciennement sur la commune 
de Tarascon) : inscription par arrêté du 28 décembre 1926

Périodes de construction :
XVII ème siècle 

N

0                             1 km

2
1

3

21 3

Zone d’implantation du 
projet

Pas de visibilité ni de covisibilité pressentie (écran 
urbain construit et jardins arborés)

Visibilité plongeante partielle (écrans végétaux oc-
cultant la plus grande partie du projet) et covisibilité 
partielle . A noter l’accès confidentiel par un che-
min piéton. Au sud du monument, deux anciennes 
tables panoramiques orientées à l’opposé du projet 
et non légendées (gravure retirée). distance 1.87 km 
au plus proche du projet.

Visibilité plongeante partielle (écrans végétaux 
occultant la plus grande partie du projet) . A noter 
l’accès très confidentiel par un chemin piéton peu 
fréquenté
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Saint-Etienne-du-
Grès

Zone d’implantation du projet

R e l a t i o n  e n t r e  p a t r i m o i n e  p r o t é g é  /  b â t i  ( M H )  e t  l e  s i t e  d e  p r o j e t

Vue Google 3D depuis la Chapelle Notre-Dame du chatêau

Panorama depuis l’arrière de la Chapelle Notre-Dame du château

2 kmChapelle 
Notre-Dame 
du Château

Oratoire

Chapelle Notre-Dame 
du Château

Zone d’implantation 
du projet

Zone d’implantation du projet

Zone d’implantation du projet

la Chapelle perçue depuis la plaine
(en avant plan le parc PV existant) 

de St Etienne dG
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Mas Vaillen ou mas Gaudibert

Adresse :
13103 Mas-Blanc-des-Alpilles - France

Eléments protégés :
Mas y compris les papiers peints du salon du rez-de-chaussée et des 
deux chambrezs à l’étage ; façades et toitures des communs et bâ-
timents annexes ; jardin de buis avec les portails, les murs de clôture 
et autres éléments constituant le jardin (cad. B146,241) : inscription 
par arrêté du 27 novembre 1995

Périodes de construction :
Fin du XVIII ème siècle - début du XIXème siècle 

Château de Mas Blanc

Adresse :
13103 Mas-Blanc-des-Alpilles - France

Eléments protégés :
Les façades et les toitures ; le portail en fer forgé ; le vestibule et l’es-
calier avec sa rampe en fer forgé (cad. B73) : inscription par arrêté 
du 27 juillet 1978

Périodes de construction :
Deuxième moitié du XVIII ème siècle 

Maison Renaissance dite Tour des Cardi-
naux

Adresse :
13210 Saint-Rémy-de-Provence - France

Eléments protégés :
Maison Renaissance dite Tour des Cardinaux, et son 
puits : classement par arrêté du 16 mars 1921

Périodes de construction :
Fin du XVI ème siècle 

Château de Roussan

Adresse :
13210 Saint-Rémy-de-Provence - France

Eléments protégés :
Château, y compris l’aile contiguë, ainsi que son parc comprenant 
l’allée bordée de platanes au Nord, les murs de clôture, les por-
tails, terrasses, pièce d’eau, serre, statuaire, système hydraulique et 
autres éléments constituant le parc (cad. BL 81 à 83, lieudit Mas de 
Capolans ; BM 4, 5, 7, 8, 10 à 14, lieudit Roussan) : inscription par ar-
rêté du 11 octobre 1993

Périodes de construction :
XVIII ème siècle

P a t r i m o i n e  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i  ( M H )

Zone d’implantation du 
projet

2

1
3

4

21 3

4

Pas de visibilité pressentie

Pas de visibilité  pressentie; 
grand écran de végétation 
côté rue

Pas de visibilité pressentie

Pas de visibilité pressentie

N

0                             1 km
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Chapelle et Tour Saint-Gabriel
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Chapelle et Tour Saint-Gabriel : classement par liste de 1840

Périodes de construction : 
XIIème siècle

Pont ancien
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Pont ancien : inscription par arrêté du 7 avril 1939

Périodes de construction : 
XIIème siècle

Vestiges archéologiques : inscriptions
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Vestiges archéologiques : inscriptions (cad. E 30p, 41, 43) : 
inscription par arrêté du 15 septembre 1995

Périodes de construction : 
____

Mas de Panisse
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
En totalité, le jardin clos comprenant le portail piéton, les 
murs de clôture, les échauguettes, le sol, à l’exception de la 
maison construite dans l’angle nord-ouest du jardin clos ; le 
colombier et sa tourelle d’escalier hors-oeuvre en encorbel-
lement ; la citerne et l’appentis attenant en pierre de taille ; 
les façades et les toitures du rops du logis au nord de la cour 
(à l’exception de l’ancienne grange et de l’adjonction du 
XXème siècleappuyée au nord de ce corps de logis), de la 
tour d’escalier, du corps d’entrée, du pavillon XVIIème siècle 
au nord du corps de logis (cad. ZN 22) : inscription par arrêté 
du 5 juin 2014
Périodes de construction : 
XVIIème siècle

Chapelle de Lansac
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Chapelle de Lansac (cad.H 291) : inscription par arrêté du 18 
octobre 1971

Périodes de construction : 
XI - XVIIème siècle

Zone d’implantation du 
projet

2
1

3

4
5

21
3

4
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P a t r i m o i n e  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i  ( M H )

N

0                      1 km

Pas de visibilité pressentie, point de vue orienté 
vers l’ouest et non vers le projet photovoltaïque

Pas de visibilité pressentie, 
écrans végétaux importants

Pas de visibilité pressentie

Pas de visibilité pressentie

Pas de visibilité pressentie
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Château de Gaubelet ou Goblet
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Les façades et les toitures du château ; le portail d’entrée 
sur la cour d’honneur ; le sol de l’ancien jardin d’agrément 
et de la cour d’honneur, compris leur mur de clôture et 
la tourelle ; les deux escaliers suspendus, l’un de la fin du 
XVIème siècle, l’autre de la fin du XVIIIème siècle, situés à l’in-
térieur du château (cad. F 74, 970, 2064) : inscription par 
arrêté du 8 novembre 2012

Périodes de construction : 
Fin du XVIème siècle à la fin du  XVIIIème siècle

Eglise Saint-Jacques
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Eglise (cad. K 440) et les bâtiments du presbytère 
(cad. K 435), y compris la cour et ses murs de clô-
ture : classement par arrêté du 16 juillet 1994

Périodes de construction : 
Milieu du  XVIIIème siècle

Eglise Sainte-Marthe
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Eglise Sainte-Marthe : classement par 
liste de 1840

Périodes de construction :
XIème - XIIème siècle

Château du Roi René
Adresse :
13150 Tarascon - France

Eléments protégés :
Le château : classement par liste de 1840

Périodes de construction : 
XVème siècle

Zone d’implantation du 
projet

2

1

3
4

2 31 4

P a t r i m o i n e  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i  ( M H )

Pas de visibilité (trop éloigné 
du site de projet et présence 
d’écrans végétaux)

N

0                      1 km

Pas de visibilité pressentie, 
position en vallée

Pas de visibilité pressentie, 
position urbaine

Pas de visibilité pressentie + éloigment im-
portant / masques urbains et végétaux
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P a t r i m o i n e  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i  ( M H )

Eglise Notre-Dame-des-Pommiers
Adresse :
30300 Beaucaire - France

Eléments protégés :
L’église : classement par arrêté du 13 octobre 
1942

Périodes de construction :
Deuxième quart du XVIIIème siècle

Château
Adresse :
30300 Beaucaire - France

Eléments protégés :
Château : classement par liste de 1875

Périodes de construction :
Moyen Age ; XIIème siècle ; XVIème siècle

Eglise Saint-Paul
Adresse :
30300 Beaucaire - France

Eléments protégés :
L’église en totalité, avec le sol de la 
parcelle AY 198 : classement par arrêté 
du 2 décembre 2005

Périodes de construction : 
XIVème - XIVème - XIXème siècle

Zone d’implantation du 
projet

1

1

2

2

3

3

Probabilité très très réduite de visibi-
lité, de nombreux masques urbains 
et un fort éloigement

N

0                      1 km

Pas de visibilité pressentie, 
contexte urbain

Pas de visibilité pressentie, 
contexte urbain
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Eglise Saint-Vincent
Adresse :
13520 Les Baux-de-Provence - France

Eléments protégés :
Eglise Saint-Vincent : classement par arrêté du 12 juillet 1886

Périodes de construction :
XIIème - XVIème siècle

Château (ruines)
Adresse :
13520 Les Baux-de-Provence - France

Eléments protégés :
Le donjon et les constructions contiguës, 
y compris les salles taillées dans le roc ; les 
tours des Bannes, Sarrazine, Parravelle et 
autres tours voisines qui faisaient jadis par-
tie de l’enceinte du château ; les restes des 
murs et dépendances de cette enceinte ; 
l’ancienne chapelle Sainte-Catherine : clas-
sement par arrêté du 9 juin 1904

Périodes de construction :
___

Zone d’implantation du 
projet

1 2

1

2

P a t r i m o i n e  p r o t é g é  e t  p a t r i m o i n e  b â t i  ( M H )

N

0                         2 km

Pas de visibilité pressentie, hors de 
zone  d’influence visuelle potentielle

Pas de visibilité pressentie,  
hors de zone  d’influence 
visuelle potentielle
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Zone d’implantation du 
projet

N

0                       2 km

Site de projet

T o u r i s m e  e t  l o i s i r s

Le massif des Alpilles est pro-
pice à la randonnée. La carte 
ci-dessous présence le GR6 le 
plus proche du site de projet. Il 
traverse le massif d’ouest en est 
et plusieurs chemins et sentiers 
secondaires mènent jusqu’à 
Saint-Etienne-du-Grès. 

Des vues sont potentiellement 
possibles depuis le chemin qui 
relie Saint-Etienne-du-Grès au 
GR6 , elles restent néanmoins 
très limitées au regard des boi-
sements et nombreux écrans 
végétaux. Le GR est à plus de 4 
km  et se situe dans le coeur de 
massif des Alpilles.

GR6

Saint-Etienne-du-Grès
Site de projet

GR 6
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T o u r i s m e  e t  l o i s i r s

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée  (PDIPR) présente la diversité des balades 
proposées : randonnée pédestre, randonnée équestre, GR, chemin de Saint-Jacques de Compostelle.
A noter qu’un chemin de randonnée équestre passe non loin du site d’implantation du projet au niveau de la 
D32. Des vues depuis cette route pourraient donc être possibles sur le site d’implantation du projet agrivoltaïque. 

Site de projet
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Site de projet

T o u r i s m e  e t  l o i s i r s

La carte ci-contre illustre  les différents sites touristiques présents dans et autour du massif des Alpilles. 
Une application internet permet de repérer les différents lieux de tourisme sur smartphone. 

A noter que le site de projet se trouve à l’écart des sites touristiques phares présents sur la carte. 
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T o u r i s m e  e t  l o i s i r s
Le panneau touristique ci-contre présente les différents sites paysagers oléicoles, les moulins à huile d’olive, les musées et les sites de produc-
tions agréés. 
Le site patrimonial le plus proche du site est la chapelle Saint-Gabriel située à Tarascon.  Aucune visibilité n’est obervée vers le site du projet 
de Champ Agrivoltaïque.
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T o u r i s m e  e t  l o i s i r s

Ci-contre le panneau de présentation du site de Notre-Dame du château appartenant au PNR des Alpilles. En 
plus d’informer les visiteurs sur certaines obligations à suivre comme l’interdition des véhicules motorisés, le pan-
neaux présente la richesse faunistique et floristique du territoire. Il est possible d’en déduire que les paysages du 
massif des Alpilles et de la plaine en contre-bas sont contrastés, avec une végétation et une présence animale 
différentes. 
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S y n t h è s e  d e  l ’ é t a t  d e s  l i e u x  e t  e n j e u x  p o u r  u n  p r o j e t  d e  q u a l i t é

Synthèse des enjeux

- Le site se trouve au Nord de la ville de Saint-Etienne-du-Grès. Il se situe dans le contexte agricole de la plaine du Comtat, en contrebas du massif des Alpilles en dehors des zones densément habitées.
- La zone d’implantation du champ agrivoltaïque représente une surface d’environ 4.5 hectares. Elle est délimitée à l’ouest par la route départementale 32, et au sud- est par la chemin du Mas des Cabanes. 
- Le site se trouve à environ 7 m d’altitude et la topographie est presque nulle avec des variations de quelques centimètres sur le périmètre d’implantation du champ agrivoltaïque.   
- La commune fait partie du PNR des Alpilles et est concernée par la directive paysagère des Alpilles. Cette dernière met en évidence les sensibilités des paysages en interface avec le massif des Alpilles, notam-
ment en ce qui concerne les points de vue depuis le massif vers la plaine. La directive valorise également la protection des alignements d’arbres patrimoniaux bordant les routes départementales ceinturant le 
massif.  
Des monuments historiques sont présents à proximité du site. Même si des vues plongeantes sont possibles depuis la  Chapelle Notre Dame du Château et de l’oratoire proche les visibilités resteront retreintes au 
regard des écrans végétaux (partiels) et de la distance du projet de plus d’1.5 km.
Les qualités naturelles, paysagères et patrimoniales du territoire expliquent son attractivité pour les loisirs et le tourisme. Le site en particulier n’est pas concerné par cette offre, même si il est proche de chemins 
de randonnées. La présence de gites de campagne non loin du site est également attestée.

Atouts

Le site est relativement hors des lieux de forte fréquentation et restera perceptible essentiellement de manière locale. En effet le site est bordé au Sud par une haie brise-vent persistante et pérenne limitant for-
tement les impacts et contacts visuels avec l’environnement proche et éloigné. La haie-brise vent permet de limiter fortement les impacts et contacts visuels avec l’environnement proche et depuis le massif 
des Alpilles au Sud. Le site est également éloigné de la ville de Saint-Etienne-du-Grès qui est la plus proche ; la distance et les différents écrans végétaux limitent ainsi les vues depuis cet espace. A l’ouest du site, 
l’important nombre de haies brise-vent permet de limiter les impacts visuels avec les territoires et les rares habitations à l’ouest. 
A noter la présence d’un parc photovoltaïque sur structures en marge du bourg de Saint-Etienne-du-Grès territoire faisant l’objet d’un projet d’extension. 

Sensibilité et enjeux

Malgré la présence végétale qui entoure en partie le site de projet, le site sera perceptible depuis la D32 et les chemins proches du site. Des vues sont également possibles depuis les points hauts situés en bordure 
du massif des Alpilles qui offrent des panoramas sur le paysage malgré la présence de boisements.  Les points de vue peuvent présenter des ouvertures sur le projet notamment depuis l’oratoire et la chapelle 
Notre-Dame du château inscrite aux monuments historiques. Bien que l’aire d’implantation ne présente pas un caractère paysager particulier à protéger, l’environnement proche et général de l’entité paysa-
gère est particulièrement qualitatif par la présence d’un patrimoine rural identitaire de grande qualité générant une attractivité touristique dans ce secteur des Bouches-du-Rhône. La question se posera ainsi non 
seulement en termes de visibilité mais aussi en termes de cohérence et d’acceptabilité par rapport à ces paysages traditionnels relativement bien conservés.  L’analyse a mis en évidence la mutation progressive 
de ces paysages se traduisant par la raréfaction des haies brise-vent et l’ouverture du parcellaire. La présence de serre, tunnels plastique modifient également la morphologie de ces paysages. 

Pistes pour optimiser le projet

L’intégration optimale du projet peut se travailler sous différents axes: 
- D’une part un travail sur les modalités de perception du projet. Ceci particulièrement depuis les points de vue offrant une vision traditionnelle des paysages. Il s’agira dans le cas présent de limiter  les visibilités 
brutales de nouvelles structures non intégrées dans le tissu traditionnel des Alpilles. C’est un point attendu notamment par la directive paysagère.
- D’autre part un travail sur l’intégration du projet en valorisant les structures identitaires traditionnelles du paysage générées par sa géomorphologie et son rapport au travail de l’agriculture depuis des siècles sur 
ce territoire atypique. L’analyse a permis de mettre en évidence un parcellaire particulier (découpage à respecter au maximum) dessiné en fonction des modes d’irrigation (valorisation des fossés notamment 
sur site et en frange) et de protection des cultures par rapport au vent. La contrainte du mistral a  engendré la mise en place de brise-vents typiques que l’on pourra ainsi valoriser éventuellement dans le projet 
(valorisation des espèces indigènes). 
- Finalement épurer au maximum le projet de tout les éléments techniques exogènes: limiter voir supprimer les clôtures et portail classiques présentes autour des parcs photovoltaïques à  connotation industrielle. 
Profiter des fossés pour créer des limites naturelles infranchissables par exemple. En ce qui concerne les structures bâties (postes électriques) s’inspirer des constructions traditionnelles du type maison de vigne. A 
défaut intégrer ces constructions dans le tissu de haies en périphérie.  Limiter également la minéralisation des accès d’entretien et de maintenance du site en favorisant les mélanges de type terre pierre enga-
zonnés. Le projet proposé ne comportera pas de clôture et pas de création d’accès minéralisé.

 D’autres actions périphériques envisageables: 

- Le ‘nettoyage’ de l’environnement immédiat du site. En effet une parcelle en triangle en limite du site accueille actuellement des épaves agricoles et autres déchets. Une action de sensibilisation ou de net-
toyage pourrait être proposée.
- La proposition d’actes pédagogiques (panneaux, scénographie paysagère,...) illustrant l’aspect innovant du Champ agrivoltaïque. 
- Travailler les visions proches sur le projet depuis les chemins en périphérie du site en créant des cadrages et des ouvertures dans la végétation en bordure du site. En accord avec les panneaux pédagogiques, 
ce travail sur les vues peut avoir un caractère ludique.
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STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT
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Le concept de l’agrivoltaïque est né dans les années 1980, mais cette technologie se développe vérita-
blement depuis 2009.

L’agrivoltaïque permet de faire fonctionner en symbiose l’agriculteur et l’énergéticien avec comme ob-
jectif d’optimiser la régulation du microclimat reçu par la plante.
Pour la plante, il y a trois niveaux de stress : radiatif, thermique et hydrique. Il faut, pour les réguler, ajuster 
en permanence les niveaux d’ensoleillement et d’ombre auxquels elle est soumise. Les panneaux pivotent 
donc en fonction des besoins. Cette technologie concerne surtout les espaces qui subissent le change-
ment climatique. 

L’agrivoltaïque permet également de répondre aux conflits d’usage des sols entre la production agricole 
et la production d’énergie solaire.  

Des premières expériences découlèrent des résultats qui ont démontré que : 

- En condition de semi densité, certaines cultures ont maintenu un rendement agricole équivalent, voire 
supérieur à des cultures témoins (sans panneaux). 

- Les conditions atmosphériques (vent, humidité et température) n’ont pas été perturbées. Les tempéra-
tures au niveau du sol sont en revanche plus fraiches (en journée) sous les dispositifs photovoltaïques, en 
raison de la baisse du rayonnement direct au sol et le refroidissement nocturne peut être limité par la mise 
à plat des panneaux durant la nuit. 

-Il existe une baisse significative de l’évapotranspiration (et donc de la consommation d’eau), de 20% à 
30%, sous les panneaux en comparaison avec le témoin en plein champ. 

Ci-contre quelques exemples de parcs agrivoltaïques à titre d’exemple de rendu (type structures libres)

L e  c o n c e p t  d e  l ’ a g r i v o l t a ï q u e

source photos: Hanau Energie
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P r i n c i p e s  g é n é r a u x

Prescript ions générales et part icul ières af in de gérer les rapports
 
entre le projet agrivoltaïque et le paysage

Les rapports entre paysage et implantation d’un projet agrivoltaïque sont bien particuliers. Il convient 
ainsi d’appréhender les spécificités de ce type d’installation requérant des conditions bien particu-
lières pour assurer la bonne implantation et le bon fonctionnement de la centrale solaire. Il s’agira 
de considérer les interactions entre le projet technique et le paysage environnant afin d’assurer la 
meilleure composition du projet et son intégration optimale dans son environnement.

-1/   LE ‘DICTAT ‘ DU SOLEIL:

* L’organisation rigide du solaire impose sa logique: le solaire impose ses contraintes techniques qui 
ne sont pas forcément en rapport avec les  logiques du paysage présent. En effet, la plupart des 
installations fixes imposent une trame est/ouest, un ordonnancement rigoureux vers le Sud. D’où la 
faible adéquation aux formes organiques du paysage et de la topographie en place, l’opposition 
fréquente aux découpages parcellaires traditionnels (comportant souvent un accompagnement 
végétal), la non compatibilité avec les logiques hydrographiques, ou des trames en place.

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : l’orientation du soleil est ici un aspect moins prédominant. En effet, 
l’activité agricole est à favoriser. Dans le cas présent, la trame parcellaire essentiellement orientée nord-sud 
en rapport avec la direction du mistral permet d’installer le projet de manière optimale pour la captation de 
l’énergie tout en s’insérant dans l’orientation de la trame parcelaire traditionnelle.

* L’incompatibilité avec l’ombrage :  cette contrainte nécessite de dégager les panneaux de toute 
source d’ombrage possible, ce qui contraint souvent le maintien ou l’implantation de végétal de 
taille haute, mais également tout élément vertical au sein des emprises.

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès :  le site étant un terrain agricole, la végétation arborée reste éloignée 
et n’aura pas d’impact sur les panneaux photovoltaïques. Néanmoins, il est préconisé de maintenir la frange 
périphérique de plantations arborées afin de limiter les impacts pour les riverains. Les haies brise-vent, pré-
sentes elles sont maintenues en place, elle font en outre partie du patrimoine identitaire de la plaine agricole.

* La relative uniformisation du panneau solaire et l’effet de rupture : la répétition des modules solaires 
dessine au travers des paysages des aplats importants, qui contrastent souvent fortement avec les 
paysages environnants (couleur, aspect des supports, des ancrages). Des emprises  et des tailles de 
modules maîtrisées, le rapport respectueux du dessin du parcellaire initial, sont des moyens efficaces 
pour réduire ces impacts (notamment les impacts pour les vues lointaines et plongeantes).

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : le relief plane et homogène du site devrait permettre de réaliser une 
implantation cohérente sans effet de ‘vague’ Aussi, la mixité entre agriculture et panneaux photovoltaïques 
offre un aspect visuel moins marquant qu’un parc classique.  La hauteur de la structure est néanmoins plus 
important et culminera à environ 6.5 m ( 6.78 m du TN pour inclinaison à 50°).
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-2/  LA SÉCURISATION DU SITE ET L’EFFET DE FERMETURE :

La sécurisation des sites de production nécessite souvent la forte présence de clôtures hautes et dissuasives rendant difficile l’intégration des franges.  
Ces éléments sont souvent présents sur des linéaires très importants, et viennent appuyer la rupture avec les paysages environnants. Cette fermeture 
totale des sites ne facilite pas la mise en œuvre de continuum écologique au travers des parcs, auquel cas, les clôtures et accès sont souvent 
cumulés ou multipliés à chaque redécoupage parcellaire. Les techniques d’entretien et de gestion de ces pieds de clôtures nécessitent également 
des reculs de quelques mètres avec les premières plantations. Les dessertes techniques et de gestion internes au site sont également à anticiper.

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : aucune clôture n’est prévue pour le site

Une mesure d’accompagnement peut également être proposée (signalétique, panneaux pédagogiques,...) au regard des chemins passant à côté et de l’aspect 
innovant du système agrivoltaïque. 
 
-3/  LA GESTION DU SITE :

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : Le site est géré et entretenu par le passage des machines agricoles. 

4  / LES IMPACTS VISUELS DES PARCS :

Les impacts visuels sont liés fortement:

* à la topographie du site et à la possibilité d’avoir des vues plongeantes. Ces vues si elles sont pénalisantes et conformes au projet, pourront être 
occultées partiellement voir totalement par des bandes arbustives. Dans ce cas de figure, il est nécessaire d’être vigilant sur les notions de rapport 
au paysage environnant :
- effets de couleur,
- de structurations générées par l’organisation du parc et des bandes arbustives mises en place.
- les effets de reflets et de miroitement
- le rapport entre horizontalité et verticalité dans le paysage entre les panneaux plutôt dans l’horizontalité en 
  général
-  Le rapport entre le champ photovoltaïque et la taille des modules pouvant être plus ou moins impactant dans leur rapport au relief ( par exemple 
sur des reliefs accidentés, des petits modules seront plus adaptés pour s’adapter au relief contrairement à des grosses et grandes unités marquant 
de forts effets de rupture visuelle).

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : Le site de projet se situe dans un paysage plat bordé du massif des Alpilles. Au regard du relief plat, des vues sont possibles 
et des vues plongeantes depuis le sud sont potientiellement présentes depuis le massif des Alpilles. Cependant, les haies brise-vent peuvent être une solution 
contre les vues sensibles. Il est également nécessaire de porter une vigilence particulière à la colorimètrie et l’impact de la réflexion de la lumière du projet ainsi 
qu’à son implantation. Le verre des modules photovoltaïques est environ 2 fois moins réfléchissant qu’un verre standard utilisé par exemple sur des serres agricoles.
Son coefficient de réflexion ainsi est proche de celui de l’eau, et 5 fois inférieur à celui de la neige.

 Il faut aussi noter que les structures sont plus élevées qu’un système classique l’impact peut donc être potentiellement plus important. 

P r i n c i p e s  g é n é r a u x
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* aux rapports de visibilité et covisibilité : 
Lorsque le patrimoine local risque d’être impacté visuellement par le projet solaire depuis des espaces publics fréquentés (route à fort 
trafic, lieux touristiques, belvédères, points de vues liés à des monuments ou sites inventoriés) il sera important de définir une stratégie 
d’action, afin d’atténuer les impacts, ou de ‘scénariser’ au mieux la vue par la composition du projet photovoltaïque.  Cette dernière 
option rappelle qu’il ne faut pas nécessairement prendre le parti de masquer les installations pour assurer une bonne intégration du site 
PV. La notion de projet paysager reste donc préalable à la réussite de toute installation solaire.

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : des vues sur le projet depuis les MH en bordure du massif des Alpilles (oratoire et chapelle Notre-Dame du 
château) sont potentiellement présentes. Ces vues seront néanmoins fortement filtrées tenant compte des boisements de pins d’Alep implantés sur 
les reliefs.

* aux ouvrages et infrastructures liées au projet : routes, chemins d’entretien, postes électriques, lignes électriques,  ancrage des panneaux 
et les citernes de secours incendie doivent faire l’objet d’une attention toute particulière.

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : postures d’intégration et de traitement des enveloppes extérieures du poste électrique et de transformation:  
les traitement en matériaux d’origine locale sont préconisées quand c’est possible, ou à défaut une intégration par un accompagnement végétal 
et une colorimétrie discrète du bâtiment. Dans le cas présent il a été opté pour un accompagnement végétal et une colorimétrie discrète de type 
couleur gris clair.

* à la présence d’habitats proches.
Il s’agit de traiter les bordures de voies, les lisières avec les habitants, dans le cadre d’une concertation et de mesures à la carte.
Exemple de traitement déjà pratiqué: Il pourra être proposé un traitement du type haie basse libre de l’ordre de 3 m, composée d’un 
mélange d’espèces indigènes et de manière à limiter les tailles d’entretien. Un paillage organique sera mis en place au pied des 
plantations afin de limiter le développement des adventices, et afin de proscrire l’application de traitements chimiques.

Pour le Projet de Saint-Etienne-du-Grès : Le  village de Saint-Etienne-du-Grès est suffisamment éloigné pour ne pas souffrir de visibilité vers le site 
séparé par de nombreuses haies brise-vent persistantes. Les habitations les plus proches au sud du site sont séparées du projet par une haie brise-
vent de cyprès limitant fortement les covisibiltés. Les autres habitations et fermes plus au nord sont distants de plusieurs centaines de mètres. Le projet 
sera en partie masqué par les bandes végétales présentes.

P r i n c i p e s  g é n é r a u x
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S t r a t é g i e  d e  d é v e l o p p e m e n t  e t  p r é s e n t a t i o n  d u  p r o j e t  t e c h n i q u e

Ø400

dé
pa
rt
em
en
ta
le

n°
32

Voie Communale n°10

Ces limites ne seront definitives qu'aprés BORNAGE
APPLICATION DES LIMITES CADASTRALES

B-1185

B-1186

B-1187

B-1188

B-1189

B-1190

B-1191

B-1192

B-1193

B-1194

B-1197

B-1195

B-1196

B-1199

B-1200

B-2443

B-
11
74B-1175

B-1173

B-1172 B-1170

B-1179

B-1178B-1177

B-1176

B-1183

B-1182
B-1181

B-1180

B-1994

B-1184

B-1201

B-1198

Draille   de  Paillade

ligne HT

ligne HT

li
gn
e 
HT

18.32

18.82

18.34

14.54
14.63

14.46

17.84

17.85

17.8315.21

15.26

15.15

20.13
20.10

20.17 21
.3
1

21
.2
7

21
.3
0

16
.2
8

16
.1
9

16
.0
5

21
.6
9

22
.1
0

21
.7
2

PDL

PTR

6.5
2

77.73

17
.3

5

7.17

14
.3

4

4.00

7.18

11
.7

7

7.
06

8.76

10.82

AFFAIRE :

ECHELLE : DATE : FOLIO :

DESSINE PAR : CONTROLE PAR : APPROUVE PAR :

CE DOCUMENT EST NOTRE
PROPRIETE ET NE PEUT ETRE
REPRODUIT OU COMMUNIQUE
SANS NOTRE AUTORISATION.

VOLTALIA
Europarc Pichaury - Bâtiment C2
1330,Rue Gauthier de la Lauzière
13 852 AIX EN PROVENCE Cedex - France

Tel  : +33 (0)4 42 53 53 80
Fax : +33 (0)4 42 53 43 16
Site internet : www.voltalia.com

Champs agrivoltaique du Cabanon

Plan d'implantation
Tracker

11-10-20181/1800e

ND LR LR

1

1/1

A

A Plan d'implantation préliminaire Tracker 11-10-2018 ND

PUISSANCE DE CRÊTE TOTALE INSTALLÉE:

PUISSANCE NOMINALE TOTALE INSTALLÉE:

kWp

kVA

STRINGS

ONDULEURS

DONNÉES
GÉOMÉTRIQUES

MODULES PV

PITCHAZIMUT

PUISSANCE

PV MODULES PAR STRING

TYPE

AIRE PV PERIMETRE PV

NUMÉRO

NUMÉROPOSTE DE
TRANSFORMATION

STRUCTURE
TILTTYPE

PUISSANCETYPE NUMÉRO

PUISSANCETYPE NUMÉRO

SP
ÉC

IF
IC

A
TI

O
N

S 
TE

C
H

N
IQ

U
ES

Tracker +50° -50°

SunPower E20-435-COM 435 W 6888

-2,38° 6 m 4,5 ha 859 m

2 996

Ø400

dé
pa
rt
em
en
ta
le

n°
32

Voie Communale n°10

Ces limites ne seront definitives qu'aprés BORNAGE
APPLICATION DES LIMITES CADASTRALES

B-1185

B-1186

B-1187

B-1188

B-1189

B-1190

B-1191

B-1192

B-1193

B-1194

B-1197

B-1195

B-1196

B-1199

B-1200

B-2443

B-
11
74B-1175

B-1173

B-1172 B-1170

B-1179

B-1178B-1177

B-1176

B-1183

B-1182
B-1181

B-1180

B-1994

B-1184

B-1201

B-1198

Draille   de  Paillade

ligne HT

ligne HT

li
gn
e 
HT

18.32

18.82

18.34

14.54
14.63

14.46

17.84

17.85

17.8315.21

15.26

15.15

20.13
20.10

20.17 21
.3
1

21
.2
7

21
.3
0

16
.2
8

16
.1
9

16
.0
5

21
.6
9

22
.1
0

21
.7
2

PDL

PTR

6.5
2

77.73

17
.3

5

7.17

14
.3

4

4.00

7.18

11
.7

7

7.
06

8.76

10.82

AFFAIRE :

ECHELLE : DATE : FOLIO :

DESSINE PAR : CONTROLE PAR : APPROUVE PAR :

CE DOCUMENT EST NOTRE
PROPRIETE ET NE PEUT ETRE
REPRODUIT OU COMMUNIQUE
SANS NOTRE AUTORISATION.

VOLTALIA
Europarc Pichaury - Bâtiment C2
1330,Rue Gauthier de la Lauzière
13 852 AIX EN PROVENCE Cedex - France

Tel  : +33 (0)4 42 53 53 80
Fax : +33 (0)4 42 53 43 16
Site internet : www.voltalia.com

Champs agrivoltaique du Cabanon

Plan d'implantation
Tracker

11-10-20181/1800e

ND LR LR

1

1/1

A

A Plan d'implantation préliminaire Tracker 11-10-2018 ND

PUISSANCE DE CRÊTE TOTALE INSTALLÉE:

PUISSANCE NOMINALE TOTALE INSTALLÉE:

kWp

kVA

STRINGS

ONDULEURS

DONNÉES
GÉOMÉTRIQUES

MODULES PV

PITCHAZIMUT

PUISSANCE

PV MODULES PAR STRING

TYPE

AIRE PV PERIMETRE PV

NUMÉRO

NUMÉROPOSTE DE
TRANSFORMATION

STRUCTURE
TILTTYPE

PUISSANCETYPE NUMÉRO

PUISSANCETYPE NUMÉRO

SP
ÉC

IF
IC

A
TI

O
N

S 
TE

C
H

N
IQ

U
ES

Tracker +50° -50°

SunPower E20-435-COM 435 W 6888

-2,38° 6 m 4,5 ha 859 m

2 996

Sur une surface d’environ 4.5 hectares, le projet agrivoltaïque propose une structure ré-
gulière en damier  de 8x8m environ constituée de tubes en acier galvanisé. La structure 
de 4.5 m hors sol porte les panneaux  pivotants culminants à 6.5 m et 6.78 m (à orientation 
des panneaux de 50°). Le projet est disposé en tenant compte de la contrainte de la ligne 
moyenne tension traversant le site d’ouest en est et limitant le développement du projet 
au nord. Le projet a été disposé en tenant compte du parcellaire traditionnel local et la 
trame paysagère en présence.

La zone d’implantation intègre un fossé existant qui est déplacé à l’est en périphérie du 
projet. Sa connexion hydraulique au nord et au sud du nouveau fossé sera rétablie avec 
les fossés préexistants.  Aucune clôture ne sera implantée en périphérie du site. Le fossé de 
remplacement respecte la trame hydraulique générale et permet d’assoir le projet dans 
son site.

Le plan fait apparaitre les haies existantes au sud et au nord du site qui seront mainte-
nues et pérennisées. Des plantations complémentaires sont proposées afin de prolonger 
la haie de cyprès le long de la route d’accès par le sud «chemin du mas des cabannes»  
(                     ).  

Ainsi le projet s’insère dans la trame identitaire de la plaine mettant en scène des bandes 
boisées orientée Est-Ouest comme préconisé dans les stratégies et enjeux.

Au sud-ouest du site une parcelle triangulaire en friche, faisant l’objet de dépôt agricole 
sera nettoyée dans le cadre du projet et gérée en prairie naturelle, elle accueille en limite 
nord le poste de livraison, quelques plantations de part et d’autre sont proposées pour 
atténuer sa présence visuelle.

N

 0                       100 m

plantation de haie brise-vent dans la 
continuité de la haie existante

Poste électrique en-
cadré par  des plan-

tations arbustives

Parcelle nettoyée 
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faune et la flore
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D é t a i l  d e  l a  s t r u c t u r e  p h o t o v o l t a ï q u e  i m p l a n t é e
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ANALYSE DES IMPACTS
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P e r c e p t i o n s  d u  s i t e  e t  z o n e s  d ’ i n f l u e n c e s  v i s u e l l e s  ( Z I V )

La carte ci-contre montre la ZIV potentielle du projet jusqu’à 5 km. Elle est 
élaborée sur la base du MNT (modèle numérique de terrain) avec des pan-
neaux de 6.78 m de haut. Elle ne prend en compte que le relief. La vision 
présentée est donc maximisée et les vues sur le projet avec prise en compte 
de la végétation seraient alors, dans la réalité, bien moins présentes. 

Elle ne prend en compte que le relief. Les zones de visibilité potentielles du 
projet reprises en couleur sont donc exagérées par rapport à la réalité car 
le logiciel ne tient pas compte de la végétation et des écrans bâtis. Les 
zones restant en blanc sont ainsi totalement hors de visibilité par les effets de 
masques topographiques.

En effet, il est important de préciser que la végétation de ce territoire parti-
tionne l’espace (haies brise-vent). De plus, la D99 complantée de platanes,  
située entre le site de projet et le massif des Alpilles agit comme un écran 
visuel dans le paysage. 

Le repérage de terrain a permis de constater que les vues depuis la plaine 
sont relativement limitées tenant compte des obstacles visuels persistants, 
les points dominant les plus proches au sud depuis les Alpilles sont les seuls à  
même d’ouvrir des vues lointaines vers le projet. 

En conclusion, les impacts potentiels seront limités essentiellement à des per-
ceptions proches dans la plaine agricoles. Les vues éloignées potentielles 
seront possibles depuis le massif des Alpilles au sud. Les sites les plus sensibles 
sur ces hauteurs concernent essentiellement l’Oratoire et chapelle Notre-
Dame du château qui ouvrent ponctuellement des vues au travers du boi-
sement occupant les flancs du relief (pour plus de détail voir l’état des lieux 
en amont de l’étude).

 Zone d’étude

 Zone de visibilité

 Zone de non visibilité due aux masques topograhiques

 0                       1000 m

N
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Impact sur le patrimoine et sur  les paysages 

-  les monuments historiques:
L’analyse à  mis en évidence le risque d’impact essentiellement pour deux monuments historiques situés sur les reliefs des Alpilles au sud de la zone d’implan-
tation du projet. Il s’agit de la chapelle ND du château (1.9 km) et de l’oratoire (1.7km) situé non loin. Ils font l’objet d’un photomontage repris dans les pages 
suivantes illustrant le rapport visuel prévisible. L’impact reste néanmoins tout relatif vu l’éloignement et les masques végétaux occultant partiellement la vue 
sur le site. La simulation intégrant un traitement complémentaire de plantation permet de démontrer l’efficacité de la mesure de réduction de l’impact, tout 
en restant dans un traitement respectant les trames vertes traditionnelles de la plaine agricole. Ce photomontage a également pour objectif d’illustrer de 
manière plus large le rapport entre le site et son paysage environnant faisant l’objet d’une directive paysagère. 
Pour ce qui est des autres sites protégés au titres des monuments historiques, l’état des lieux à permis de conclure que les impacts son nuls ou négligeables. 

Sites inscrits et classés:
En ce qui concerne les sites classés et inscrits, pour le massif des Alpilles situé à moins de 2km, les impacts restent limités par le manque de point de vue vers 
la plaine (hormis celui de la chapelle ND du château) tenant compte du couvert boisé (boisement essentiellement constitué de pins d’Alep). D’autres points 
de vue restent possibles mais à distance  relativement importante.

Pour ce qui concerne le site inscrit de la montagnette: Les sommets à plus de 6km pourront ouvrir des vues vers la plaine depuis les chemins de randonnée, 
mais la réduction visuelle liée à distance rend la perception du projet très peu sensible. Aucune vue depuis l’Abbaye de Saint-Michel de Frigolet n’est recen-
sée. 

Les sites classés sont hors d’atteinte visuelle par les masques topographiques entre ces sites et la plaine d’implantation du projet photovoltaïque.

Impact sur l’environnement humain: 

- Les habitats proches
En ce qui concerne l’habitat proche les vues potentielles restent limitées tenant compte du peu d’habitations concernées: les plus proches, rue du mas des 
Cabannes au sud et à l’est sont séparées du site par une haie de cyprès continue pouvant laisser néanmoins quelques vues interstitielles.  Pour les autres 
habitations au nord et à l’ouest  à plus de 400 m de distance quelques percées visuelles vers le site photovoltaïque restent possibles. (voir cartographie en 
partie état des lieux).

- les voies de circulations proches: 
Le site ne sera perceptible que des routes les plus proches la RD 32 à l’ouest et le chemin des Cabannes au sud . La RD 32 passant à l’ouest du site offrira une 
vue directe vers le projet et le poste de livraison implanté en bordure de la voie. La fenêtre visuelle sera d’environ 300 m de long. Le parc est situé au plus près 
à une 15aine de mètres en recul de la voie. 
Depuis le chemin des Cabannes, les vues seront également ouvertes sur 600 m de recul par rapport au projet. Le chemin est une voie de desserte locale 
portant beaucoup moins de trafic que la départementale.

Deux photomontages sont produits pour ces deux voies dans les pages suivantes.

- Impact sur le tourisme et les loisirs
L’état des lieux a mise en évidence l’intérêt touristique du territoire, principalement valorisé dans le massif des Alpilles et localement par une offre de randon-
née. Les cheminements de GR et les relais locaux ne seront pas impactés par le projet. Ils restent éloignés de la plaine agricole au niveau de Saint-Etienne-du-
Grès. Un PDIPR passe néanmoins à proximité du site et borde la RD 32 . Il pourrait offrir quelques vues éloignées sur le projet depuis l’ouest (à plus de 350 m). 

Les Effet de cumul

Le périmètre d’étude rapproché comporte au moins un projet photovoltaïque, notamment celui présent proche de l’agglomération de Saint-Etienne-du-
Grès (illustré dans l’état des lieux). Ces implantations restent pour l’instant rares dans le secteur. Leur multiplication ne pose pas encore question mais l’ac-
cumulation des projets photovoltaïques potentiels ainsi que le développement de structures agricoles ou économiques de type Serre de grande surface 
peuvent peu à peu modifier l’aspect et l’identité des paysages en place. L’ouest de la plaine en direction de Tarascon est déjà fortement soumis à cette 
mutation des paysages pouvant à terme constituer une menace pour la préservation des paysages provençaux traditionnels.

B i l a n  d e s  i m p a c t s  i d e n t i f i é s
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I m p a c t s  s u r  l e  p a t r i m o i n e ,  l e s  e s p a c e s  p r o t é g é s  e t  l ’ e n v i r o n n e m e n t  é l a r g i

SITUATION EXISTANTE

 v
 v v

La chapelle ci-dessus offre un point de vue depuis le haut de l’escalier (prise de vue ci-dessous), l’oratoire non loin, également Monument historique se situe le long d’un chemin peu 
fréquenté et offre des vues filtrées par la végétation.

La chapelle domine le paysage et ouvre des vue portant jusqu’à la vallée du Rhône ( à gauche) et en toile de fond vers la Montagnette. En bordure de Saint Etienne, vue plongeante sur le 
parc photovoltaïque construit récemment.
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I m p a c t s  s u r  l e  p a t r i m o i n e ,  l e s  e s p a c e s  p r o t é g é s  e t  l ’ e n v i r o n n e m e n t  é l a r g i

SITUATION PROJETÉE

Les photomontages de haut en bas présentent la vue générale, le zoom au 300mm sans traitement paysager d’accompagnement et en bas le complément paysager intégrant la plantation 
d’une haie brise-vent dans la continuité de la haie préexistante (chemin du Mas des Cabannes.) A terme la haie libre devrait totalement occulter la vue sur le champs agrivoltaïque.
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I m p a c t s  s u r  l ’ e n v i r o n n e m e n t  r a p p r o c h é 

SITUATION EXISTANTE
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Vue depuis la RD 32 , en pont de repère la ligne haute tension  et la haie brise-vent en arrière plan située entre le projet et les habitations les plus proches
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I m p a c t s  s u r  l ’ e n v i r o n n e m e n t  r a p p r o c h é 

SITUATION PROJETÉE

Cette vue est représentative des perceptions les plus rapprochées et les plus courantes du le long de la RD 32. La perception dans le cas présent est maximale après récolte du blé 
comme sur la photo prise en été 2018. 
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Vue depuis le chemin du Mas des Cabannes
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I m p a c t s  s u r  l ’ e n v i r o n n e m e n t  r a p p r o c h é 

SITUATION PROJETÉE

Le photomontage du haut présente le projet sans traitement paysager d’accompagnement et le photomontage du bas le complément paysager intégrant la plantation d’une haie 
brise-vent dans la continuité de la haie préexistante (chemin du Mas des Cabannes).
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MESURES DE REDUCTION, D’ACCOMPAGNEMENT ET 
DE COMPENSATION
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plantation de haie brise-vent dans la 
continuité de la haie existante

Poste électrique en-
cadré par  des plan-

tations arbustives

Parcelle nettoyée 
et  préservée pour la 

faune et la flore

Les plantations préconisées sont de types indigènes sous forme d’un linéaire d’une centaine de mètres. 
Composition : Cupressus sempervirens 250/300 cm en base à raison de 0.5 à 1 plan par ml. La haie sera 
complantée de feuillus arbustifs de taille réduite type cornus  sanguinea, viburnum opulus, rosa canina et 
autres espèces locales adaptées. Coût estimatif 10000 à 15000 € selon la plantation par une entreprise ou 
en régie par le propriétaire

Ci-contre les haies existantes prises comme référence pour la proposition 
de prolongement le long du chemin des Cabannes.

R a p p e l  d u  p r o j e t  d ’ a m é n a g e m e n t   e t  r e p é r a g e  d e s  i n t e r v e n t i o n s
p a y s a g è r e s
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R a p p e l  d u  p r o j e t  d ’ a m é n a g e m e n t   e t  r e p é r a g e  d e s  i n t e r v e n t i o n s
d ’ a c c o m p a g n e m e n t

Pour les postes de livraison et de transformation : Nous préconisons 
les couleurs gris ou vert foncé permettant de les fondre dans l’en-
vironnement.

Nettoyage de la parcelle en triangle au sud-ouest du site qui sera traitée 
en prairie naturelle.

Principe d’implantation du poste électrique en bordure de la RD 32, com-
planté de part et d’autre d’arbustes indigènes de 3 à 5 m de développe-
ment. coût estimatif: 500 €ht

Proposition de mise en 
place d’un panneau d’in-
formation pédagogique 
présentant l’opération et 
les principes agrivoltaïques 
mis en oeuvre.

Coût estimatif: 
2500 à 4000 €ht
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SYNTHESE - RESUME  

Synthèse des enjeux

- Le site se trouve au Nord de la ville de Saint-Etienne-du-Grès. Il se situe dans le contexte agricole de la plaine du Comtat, en contrebas du massif des Alpilles en dehors des zones densément habitées.
- La zone d’implantation du champ agrivoltaïque représente une surface d’environ 4.5 hectares. Elle est délimitée à l’ouest par la route départementale 32, et au sud- est par la chemin du Mas des Cabanes. 
- Le site se trouve à environ 7 m d’altitude et la topographie est presque nulle avec des variations de quelques centimètres sur le périmètre d’implantation du champ agrivoltaïque.   
- La commune fait partie du PNR des Alpilles et est concernée par la directive paysagère des Alpilles. Cette dernière met en évidence les sensibilités des paysages en interface avec le massif des Alpilles, notam-
ment en ce qui concerne les points de vue depuis le massif vers la plaine. La directive valorise également la protection des alignements d’arbres patrimoniaux bordant les routes départementales ceinturant le 
massif.  
Des monuments historiques sont présents à proximité du site. Même si des vues plongeantes sont avérées depuis la  Chapelle Notre Dame du Château et de l’oratoire proche les visibilités resteront retreintes au 
regard des écrans végétaux (partiels) et de la distance du projet de plus d’1.5 km.
Les qualités naturelles, paysagères et patrimoniales du territoire expliquent son attractivité pour les loisirs et le tourisme. Le site en particulier n’est pas concerné par cette offre, même si il est proche de chemins de 
randonnées. La présence de gites de campagne non loin du site est également attestée.

Atouts

Le site est relativement hors des lieux de forte fréquentation et restera perceptible essentiellement de manière locale. En effet le site est bordé au Sud par une haie brise-vent persistante et pérenne limitant forte-
ment les impacts et contacts visuels avec l’environnement proche et éloigné. La haie-brise vent permet de limiter fortement les impacts et contacts visuels avec l’environnement proche et depuis le massif des 
Alpilles au Sud. Le site est également éloigné de la ville de Saint-Etienne-du-Grès qui est la plus proche ; la distance et les différents écrans végétaux limitent ainsi les vues depuis cet espace. A l’ouest du site, l’im-
portant nombre de haies brise-vent permet de limiter les impacts visuels avec les territoires et les rares habitations à l’ouest. 
A noter la présence d’un parc photovoltaïque sur structures en marge du bourg de Saint-Etienne-du-Grès territoire faisant l’objet d’un projet d’extension. 

Sensibilité et enjeux

Malgré la présence végétale qui entoure en partie le site de projet, le site sera perceptible depuis la D32 et les chemins proches du site. Des vues sont également possibles depuis les points hauts situés en bordure 
du massif des Alpilles qui offrent des panoramas sur le paysage malgré la présence de boisements.  Les points de vue peuvent présenter des ouvertures sur le projet notamment depuis l’oratoire et la chapelle 
Notre-Dame du château inscrite aux monuments historiques. Bien que l’aire d’implantation ne présente pas un caractère paysager particulier à protéger, l’environnement proche et général de l’entité paysagère 
est particulièrement qualitatif par la présence d’un patrimoine rural identitaire de grande qualité générant une attractivité touristique dans ce secteur des Bouches-du-Rhône. La question se posera ainsi non seu-
lement en termes de visibilité mais aussi en termes de cohérence et d’acceptabilité par rapport à ces paysages traditionnels relativement bien conservés.  L’analyse a mis en évidence la mutation progressive de 
ces paysages se traduisant par la raréfaction des haies brise-vent et l’ouverture du parcellaire. La présence de serre, tunnels plastique modifient également la morphologie de ces paysages. 

Le projet
Sur une surface d’environ 4.5 hectares, le projet agrivoltaïque propose une structure régulière en damier  de 8x8m environ constituée de tubes en acier galvanisé. La structure de 4.5 m hors sol porte les pan-
neaux  pivotants culminants à 6.5 m et 6.78 m (à orientation des panneaux de 50°). Le projet est disposé en tenant compte de la contrainte de la ligne moyenne tension traversant le site d’ouest en est et limi-
tant le développement du projet au nord. Le projet a été disposé en tenant compte du parcellaire traditionnel local et la trame paysagère en présence.

La zone d’implantation intègre un fossé existant qui est déplacé à l’est en périphérie du projet. Sa connexion hydraulique au nord et au sud du nouveau fossé sera rétablie avec les fossés préexistants.  Aucune 
clôture ne sera implantée en périphérie du site. Le fossé de remplacement respecte la trame hydraulique préexistante et permet d’assoir le projet dans son site
Le plan fait apparaitre les haies existantes au sud et au nord du site qui seront maintenues et pérenisées. Des plantations complémentaires sont proposées afin de prolonger la haie de cyprès le long de la route 
d’accès par le sud «chemin du mas des cabannes». Ainsi le projet s’insère dans la trame identitaire de la plaine mettant en scène des bandes boisées orientée Est-Ouest comme préconisé dans les stratégies et 
enjeux.
Au sud-ouest du site une parcelle triangulaire en friche, faisant l’objet de dépôt agricole sera nettoyée dans le cadre du projet et gérée en prairie naturelle, elle accueille en limite nord le poste de livraison, 
quelques plantations de part et d’autre sont proposées pour atténuer sa présence visuelle.
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Impact sur le patrimoine et sur  les paysages 

-  les monuments historiques:
L’analyse à  mis en évidence le risque d’impact essentiellement pour deux monuments historiques situés sur les reliefs des Alpilles au sud de la zone d’implantation du projet. Il s’agit de la chapelle ND du château 
(1.9 km) et de l’oratoire (1.7km) situé non loin. Ils font l’objet d’un photomontage illustrant le rapport visuel prévisible. L’impact reste néanmoins tout relatif vu l’éloignement et les masques végétaux occultant 
partiellement la vue sur le site. La simulation intégrant un traitement complémentaire de plantation permet de démontrer l’efficacité de la mesure de réduction de l’impact, tout en restant dans un traitement 
respectant les trames vertes traditionnelles de la plaine agricole. Ce photomontage a également pour objectif d’illustrer de manière plus large le rapport entre le site et son paysage environnant faisant l’objet 
d’une directive paysagère. 

Pour ce qui est des autres sites protégés au titres des monuments historiques, l’état des lieux à permis de conclure que les impacts son nuls ou négligeables. 

Sites inscrits et classés:
En ce qui concerne les sites classés et inscrits, pour le massif des Alpilles situé à moins de 2km, les impacts restent limités par le manque de point de vue vers la plaine (hormis celui de la chapelle ND du château) 
tenant compte du couvert boisé (boisement essentiellement constitué de pins d’Alep). D’autres points de vue restent possibles mais à distance  relativement importante.

Pour ce qui concerne le site inscrit de la montagnette: Les sommets à plus de 6km pourront ouvrir des vues vers la plaine depuis les chemins de randonnée, mais la réduction visuelle liée à distance rend la per-
ception du projet très peu sensible. Aucune vue depuis l’Abbaye de Saint-Michel de Frigolet n’est recensée. 

Les sites classés sont hors d’atteinte visuelle par les masques topographiques entre ces sites et la plaine d’implantation du projet photovoltaïque.

Impact sur l’environnement humain: 

- Les habitats proches
En ce qui concerne l’habitat proche les vues potentielles restent limitées tenant compte du peu d’habitations concernées: les plus proches, chemin du mas des Cabannes au sud et à l’est sont séparées du site 
par une haie de cyprès continue pouvant laisser néanmoins quelques vues interstitielles.  Pour les autres habitations au nord et à l’ouest  à plus de 400 m de distance quelques percées visuelles vers le site photo-
voltaïque restent possibles. (voir cartographie en partie état des lieux).

- les voies de circulations proches: 
Le site ne sera perceptible que des routes les plus proches la RD 32 à l’ouest et le chemin des Cabannes au sud . La RD 32 passant à l’ouest du site offrira une vue directe vers le projet et le poste de livraison im-
planté en bordure de la voie. La fenêtre visuelle sera d’environ 300m de long. Le parc est situé au plus près à une 15aine de mètres en recul de la voie. 
Depuis le chemin des Cabannes, les vues seront également ouvertes sur 600 m de recul par rapport au projet. Le chemin est une voie de desserte locale portant beaucoup moins de trafic que la départementale.

Deux photomontages sont produits ces deux voies.

- Impact sur le tourisme et les loisirs
L’état des lieux a mise en évidence l’intérêt touristique du territoire, principalement valorisé dans le massif des Alpilles et localement par une offre de randonnée. Les cheminements de GR et les relais locaux ne 
seront pas impactés par le projet. Ils restent éloignés de la plaine agricole au niveau de Saint-Etienne-du-Grès. Un PDIPR passe néanmoins à proximité du site et borde la RD 32 . Il pourrait offrir quelques vues éloi-
gnées sur le projet depuis l’ouest (à plus de 350 m). 

Les Effet de cumul
Le périmètre d’étude rapproché comporte au moins un projet photovoltaïque, notamment celui présent proche de l’agglomération de Saint-Etienne-du-Grès (illustré dans l’état des lieux). Ces implantations 
restent pour l’instant rares dans le secteur. Leur multiplication ne pose pas encore question mais l’accumulation des projets photovoltaïques potentiels ainsi que le développement de structures agricoles ou éco-
nomiques de type Serre de grande surface peuvent peu à peu modifier l’aspect et l’identité des paysages en place. L’ouest de la plaine en direction de Tarascon est déjà fortement soumis à cette mutation des 
paysages pouvant à terme constituer une menace pour la préservation des paysages provençaux traditionnels.


